
t à PartAle 15 du règlement iW%ieur prewhoire du Conseil de 
chaire général a l'honneur de faire savoir qu'il a Fe;u du 

représentant pe tiona Unies me 

note, dat6e du 25 nover& 
ident de la R6publique 

tiu Sénégasl quS. sp&ifient que E4. Abdou Sa1 

adjoint du SBn6gelau Conseil de 8QcuritB. 
De l'avis du Secrdtaire gfhkal, ces pouvoirs sent en bonne et due forme. 
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